
Ce qui nous occupe peut être qualifié par le juge d’outrage, de diffamation ou d’injure 

 

Article 433-5 du code pénal 

Constituent un outrage puni de 7500 euros d'amende les paroles, gestes ou menaces, les écrits 

ou images de toute nature non rendus publics ou l'envoi d'objets quelconques adressés à une 

personne chargée d'une mission de service public, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice 

de sa mission, et de nature à porter atteinte à sa dignité ou au respect dû à la fonction dont elle 

est investie. 

Lorsqu'il est adressé à une personne dépositaire de l'autorité publique, l'outrage est puni de six 

mois d'emprisonnement et de 7500 euros d'amende. 

Lorsqu'il est adressé à une personne chargée d'une mission de service public et que les faits 

ont été commis à l'intérieur d'un établissement scolaire ou éducatif, ou, à l'occasion des 

entrées ou sorties des élèves, aux abords d'un tel établissement, l'outrage est puni de six mois 

d'emprisonnement et de 7500 euros d'amende. 

Lorsqu'il est commis en réunion, l'outrage prévu au premier alinéa est puni de six mois 

d'emprisonnement et de 7500 euros d'amende, et l'outrage prévu au deuxième alinéa est puni 

d'un an d'emprisonnement et de 15000 euros d'amende. 

 

 

Article R621-2  

L'injure non publique envers une personne, lorsqu'elle n'a pas été précédée de provocation, est 

punie de l'amende prévue pour les contraventions de la 1re classe. 38 euros 

 

 

Loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse 
 

 

Article 23  

Seront punis comme complices d'une action qualifiée crime ou délit ceux qui, soit par des 

discours, cris ou menaces proférés dans des lieux ou réunions publics, soit par des écrits, 

imprimés, dessins, gravures, peintures, emblèmes, images ou tout autre support de l'écrit, de 

la parole ou de l'image vendus ou distribués, mis en vente ou exposés dans des lieux ou 

réunions publics, soit par des placards ou des affiches exposés au regard du public, soit par 

tout moyen de communication au public par voie électronique, auront directement provoqué 

l'auteur ou les auteurs à commettre ladite action, si la provocation a été suivie d'effet.  

Cette disposition sera également applicable lorsque la provocation n'aura été suivie que d'une 

tentative de crime prévue par l'article 2 du code pénal. 

 

Article 29  

Toute allégation ou imputation d'un fait qui porte atteinte à l'honneur ou à la considération de 

la personne ou du corps auquel le fait est imputé est une diffamation. La publication directe 

ou par voie de reproduction de cette allégation ou de cette imputation est punissable, même si 

elle est faite sous forme dubitative ou si elle vise une personne ou un corps non expressément 

nommés, mais dont l'identification est rendue possible par les termes des discours, cris, 

menaces, écrits ou imprimés, placards ou affiches incriminés. 

Toute expression outrageante, termes de mépris ou invective qui ne renferme l'imputation 

d'aucun fait est une injure. 

 

 

 



Article 31  

Sera punie de la même peine, la diffamation commise par les mêmes moyens, à raison de 

leurs fonctions ou de leur qualité, envers un ou plusieurs membres du ministère, un ou 

plusieurs membres de l'une ou de l'autre Chambre, un fonctionnaire public, un dépositaire ou 

agent de l'autorité publique, un ministre de l'un des cultes salariés par l'Etat, un citoyen chargé 

d'un service ou d'un mandat public temporaire ou permanent, un juré ou un témoin, à raison 

de sa déposition. 

 

Article 32  

La diffamation commise envers les particuliers par l'un des moyens énoncés en l'article 23 

sera punie d'une amende de 12 000 euros.  

La diffamation commise par les mêmes moyens envers une personne ou un groupe de 

personnes à raison de leur origine ou de leur appartenance ou de leur non-appartenance à une 

ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée sera punie d'un an d'emprisonnement 

et de 45 000 euros d'amende ou de l'une de ces deux peines seulement.  

Sera punie des peines prévues à l'alinéa précédent la diffamation commise par les mêmes 

moyens envers une personne ou un groupe de personnes à raison de leur sexe, de leur 

orientation ou identité sexuelle ou de leur handicap.  

En cas de condamnation pour l'un des faits prévus par les deux alinéas précédents, le tribunal 

pourra en outre ordonner :  

1° L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues par 

l’article 131-35 du code pénal. 

 

Article 33  

L'injure commise par les mêmes moyens envers les corps ou les personnes désignés par les 

articles 30 et 31 de la présente loi sera punie d'une amende de 12 000 euros.  

L'injure commise de la même manière envers les particuliers, lorsqu'elle n'aura pas été 

précédée de provocations, sera punie d'une amende de 12 000 euros.  

Sera punie de six mois d'emprisonnement et de 22 500 euros d'amende l'injure commise, dans 

les conditions prévues à l'alinéa précédent, envers une personne ou un groupe de personnes à 

raison de leur origine ou de leur appartenance ou de leur non-appartenance à une ethnie, une 

nation, une race ou une religion déterminée.  

Sera punie des peines prévues à l'alinéa précédent l'injure commise dans les mêmes conditions 

envers une personne ou un groupe de personnes à raison de leur sexe, de leur orientation ou 

identité sexuelle ou de leur handicap.  

En cas de condamnation pour l'un des faits prévus par les deux alinéas précédents, le tribunal 

pourra en outre ordonner :  

1° L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues par 

l’article 131-35du code pénal. 

 


